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Osce

Inspecteur de l'OSCE
dans le cadre de l'Accord de paix de Dayton

La guerre de Bosnie a pris fin officiellement avec la signature ä Paris, le 14 decembre 1995, de

l'Accord de paix de Dayton. Cet Aecord fait de la Bosnie-Herzegovine un Etat multi-ethnique independant,

compose de deux entites distinetes (la Federation croato-musulmane et la Republika Srpska), pour
lesquelles il fixe notamment les limites territoriales interieures ainsi que l'equipement et la localisation des

formations militaires.

¦ Maj Marc-Alain Stritt1

L'annexe I-B de l'Accord,
intitulee « Aecord sur la stabilisation

regionale», etablit un regime

d'echange d'informations et
deux types d'inspections entre
les forces armees des deux
entites. selon les articles II
(Mesures de confiance et de securite)

et IV (Maitrise des
armements). La mise en ceuvre de
l'Accord a ete confiee ä

l'Organisation pour la securite et la
Cooperation en Europe (OSCE).
notamment en ce qui concerne
la conduite des inspections.

Dans ce contexte. la Suisse
met ä disposition de l'OSCE.
depuis 1996. un petit nombre
d'officiers specialement formes
ä l'Accord de Dayton et au
deroulement des inspections.
Dans ce cadre. j'ai pu prendre
part ä une inspection «Article
II» menee par la Federation en

Republika Srpska du 9 au 14

octobre 2000. Les formations
inspectees etaient une bngade
d'infanterie basee ä Rogatica.
une autre bngade d'infanterie
et une bngade blindee basees

toutes deux ä Derventa'.

1. Aspects
organisationnels

Composition
de l'equipe d'inspection

Lne equipe d'inspection est

composee de neuf membres.
dont deux k trois officiers etrangers

representant l'OSCE et
ayant pour täche de s'assurer

que l'inspection se deroule
Selon les Schemas prescrits. En
l'occurrence. l'equipe se

composait d'un chef (un colonel
bosniaque). d'un adjoint du chef
d'equipe (un colonel croate). de

quatre inspecteurs (capitaines
et majors. croates et bosniaques)

et de trois representants
de l'OSCE (norvegien. francais
et suisse). A cela s'ajoutaient
deux auxiliaires fournis par
l'OSCE. ä savoir un chauffeur
et un tradueteur serbo-croate/
anglais.

«Briefing»
des representants de l'OSCE

Les trois officiers representant

l'OSCE ont ete mis ä
disposition par leurs pays reeipro-
ques. qui certifient les avoir

instruits en vue de cette täche.
Le jour precedent l'inspection.
ces trois hommes sont briefes
ä Sarajevo par la Verification
Operation Section (VOS) de

l'OSCE. Le briefing porte
essentiellement sur le deroule-

ment-type d'une inspection. sur
le comportement vis-ä-vis de la

troupe inspectee et de la SFOR.
sur l'acces aux informations et

aux installations. sur la securite
(mines antipersonnel. evacuation

medicale d'urgence. etc.).

Les inspecteurs sont ensuite

equipes d'un abondant materiel

comprenant 3 telephones mobiles,

1 telephone par satellite. 1

GPS. 2 appareils de photos
dont 1 Polaroid ä developpement

instantane. 1 trousse de

premier secours. 10 litres d'eau,
le texte de 1 Annexe I-B de
l'Accord. l'echange d'informations.
y compris les photos de tous
les armament limited by agree-
ment (ALA). plusieurs cartes
routieres. le manuel des procedures

SFOR. les certifications
de l'OSCE. ete Les inspecteurs
touchent egalement des bras-
sards OSCE ainsi que les

fameux berets jaunes qui ne se-

Etal-major general. Groupe de la promotion de la paix et de la Cooperation en mattere de securite.
:Le nom des unites et les effectifs en personnel et en armement ne peuvent etre rendus publus
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Les traces de la guerre sont encore bien visibles dans 1 'ensemble du

pays, mais essentiellement en Republika Snpska. (Photo: auteur).

ront d'ailleurs jamais portes.
chacun preferant conserver son
beret national!

Au premier jour effectif de la
mission, les inspecteurs sont
accueillis par le commandant
de l'Unite de verification
bosniaque (un brigadier) qui les

briefe ä son tour sur les buts de

l'inspection et le choix des
objectifs.

2. Deroulement
de l'inspection

Rencontre et« briefing » avec
l'equipe d'accompagnement

Une inspection commence
toujours par la rencontre sur la
ligne inter-entites de l'equipe

d'inspection et de l'equipe
d'accompagnement. Celle-ci est
egalement formee de neuf
officiers et conduite par un colonel
(serbe de Bosnie). Apres les
presentations et le contröle du
materiel, l'equipe d'accompagnement

conduit lcs inspecteurs

dans ses quartiers de Lu-

kavica, dans l'agglomeration de

Sarajevo. Le premier site
d'inspection est annonce formellement:

Rogatica, une localite ä

quelque 50 km ä l'est de Sarajevo.

L'equipe d'accompagnement

informe immediatement
la brigade concernee, puis
organise le deplacement.

Inspection a Rogatica

Sur place, l'inspection
commence par un briefing donne

par le commandant de brigade.
Sont remis aux inspecteurs un

plan de site, une liste des

equipements et des personnels
presents, ainsi que des informations

sur les activites en cours
(tous les documents sont en cy-
rillique). L'inspection proprement

dite commence par le

tour du perimetre ä pied. Puis
les inspecteurs inspectent les

ALA. en l'occunence des
obusiers. des lance-mines et des

armes antichars. Ils s'assurent

que leur nombre correspond
aux donnees de l'echange
d'informations et relevent tous les

numeros de serie; les armes
sont toutes bien entretenues.

Quoiqu'il ne s'agisse pas
d'ALA, le parc ä vehicules et le

magasin de munitions sont
egalement inspectes. Ce dernier

est particulierement bien

ränge et contient notamment
plus de 1000 caisses de munitions

de 7,62. Par contre, les
vehicules (une trentaine de
camions et un nombre indefini de

Pinzgauer) sont generalement
dans un etat deplorable: la plupart

n'ont probablement plus
roule depuis longtemps. Les
bätiments sont egalement tres
mal entretenus, notamment les

cantonnements et les sanitaires.
A part la garde, aueune troupe
n'est presente sur le site. Le
resultat de l'inspection est positif,
les armements inspectes sur
place correspondant parfaitement

aux informations echan-

gees.

Inspection a Derventa

Au terme de l'inspection de

Rogatica, l'equipe annonce les

prochaines formations qu'elle
veut inspecter: une brigade

blindee et une brigade d'infanterie

cantonnees ä Derventa,
localite situee environ ä 200
km au Nord-Ouest. Une unite
de reconnaissance, basee dans
la meme caserne mais ne

disposant pas d'ALA, ne sera pas
inspectee.

L'inspection commence lä
aussi par les brieflngs des deux
commandants de brigade, avec
plan de site, equipements et

personnels presents, activites
en cours (en cyrillique). Si la

brigade d'infanterie ne dispose

que de quelques lance-mines,
la brigade blindee dispose, eile,
de chars de combat T-55, de

chars de grenadiers BVP M-S0
et d'obusiers 25/. S'ajoutent ä
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Dem: inspecteurs s'entretiennent avec un officier serbe devant un
vieil obusier blinde M-36. (Photo: auteur)

cela de nombreux vehicules de
commandement et des equipements

antichars et antiaeriens.

L'etat d'entretien est etonne-
ment mauvais: les chars sont
vieux, rouilles, repeints
plusieurs fois, parfois de maniere
fantaisiste, et la plupart n'ont
visiblement plus roule depuis
longtemps. Les chars de grenadiers,

plus recents, sont dans

un etat quelque peu meilleur.
mais les autres vehicules sont
vraiment negliges. II en va de

meme pour les bätiments en
general, dont plusieurs portent
encore de nombreuses traces
des combats passes. Les toits
sont parfois eventres, certains
bätiments n'ont pas d'electricite.

Les toilettes et les douches
utilisees par la troupe sont dans

un etat de vetuste et de salete

inquietants.

Seul le magasin de munitions
est bien entretenu et bien ränge.

En revanche. le magasin de
materiel presente un amoncel-

lement incroyable d'equipement

divers entasse pele-mele
et il est douteux qu'il existe un
etat des Stocks. Quelques
mines antipersonnel tratnent meme

sur une etagere... Les PC
sont meubles de maniere
extremement rudimentaire. aucun
ordinateur n'est disponible dans
l'ensemble de la caserne.

Par ailleurs, aucun des
officiers, sous-officiers et soldats
rencontres ne parle le moindre
mot d'anglais, d'allemand ou de

francais. La troupe fait
d'ailleurs preuve ä l'egard des

inspecteurs, y compris des
representants de l'OSCE, d'une
attitude plutöt renfrognee. Malgre
cela, le resultat de l'inspection
est, lä aussi, positif, les
armements presents correspondant
aux donnees de l'echange
d'informations.

3. Relations entre
les militaires

Pour la plupart, les officiers
des equipes d'inspection et

d'accompagnement se connaissaient

dejä avant cette inspection,

certains avaient meme
etudie ensemble ou servi, avant
la guerre, dans la meme Grande

Unite. L'atmosphere generale
etait donc plutöt sereine et

detendue, d'autant plus que la

realite conespondait aux
informations echangees. Rien que

fl
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Inspection de T-55 par deux representants de l'OSCE. (Photo:
auteur)
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l'annee passee, trente-quatre
inspections de ce type ont eu
lieu, permettant aux officiers
des deux entites de se connaitre
encore mieux, ce qui contribue
ä renforcer la confiance et
la transparence. Cependant, il
n'est pas certain que cet etat de
fait se poursuive encore
longtemps apres un eventuel retrait
de la SFOR...

4. Etat
de la reconstruction

Les travaux de reconstruction

sont nettement plus avances

dans la Federation croa-
to-musulmane qu'en Republika
Srpska. Cela s'explique de deux
manieres: tout d'abord, la Federation

reeoit beaucoup plus d'aide

exterieure, notamment des
Etats musulmans; deuxieme-
ment, les organisations internationales

(ONU, OSCE, SFOR,
un grand nombre d'ONG) ont
leur siege ä Sarajevo oü elles
creent, directement ou indirec-
tement, de nombreux emplois
pour la population locale. De
telles differences sont, bien
entendu, prejudiciables au
developpement de la Bosnie-Herzegovine.

Si la communaute
internationale entend veritablement

faire de celle-ci un Etat
unique et multi-ethnique, eile
serait avisee de s'assurer d'un
developpement harmonieux sur
l'ensemble du territoire.
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Sous l'ceil d'un representant de l'OSCE et du traducteur (en civil),
deux inspecteurs de la Federation analysent l'echange d'informations

avec leurs homologues serbes. (Photo: auteur)

5. Conclusion
Des progres significatifs ont

ete accomplis dans les cinq
annees qui ont suivi la fin de la

guerre. Les militaires des deux
entites sont conscients de leurs

responsabilites et, dans leur
discours final, les deux chefs

d'equipe ont souligne, notamment

ä l'attention des representants

de l'OSCE, leur aspiration
ä vivre desormais en paix
(«teil in your countries that we
want to live in peace, because

we know the price ofwar»).

Pour les inspecteurs suisses,
de tels engagements sont extre¬

mement enrichissants. Les Suisses

sont d'ailleurs particulierement

apprecies dans les
Balkans, non seulement pour les

prestations fournies (par exemple

par la SHQSU) mais aussi
du fait de notre neutralite et
de notre non-appartenance ä

l'OTAN, ce sentiment etant
encore accru depuis la campagne
aerienne contre la Serbie. Dans
ce contexte, il est important,
pour la Suisse et pour son image

internationale, de pouvoir
continuer ä participer ä de tels

engagements.

M. A. S.
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